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Les membres de lôATUQ dans les m®dias 
 

Entrevue de Michel Veilleux à Paul Arcand ce 
matin  : 
http://www.985fm.ca/extraits -audios/art -de-vivre/95345/entrevue -michel-veilleux 
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Contrôleurs routiers de la SAAQ 
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Une vingtaine de contraventions ont été données à la STL par des contrôleurs de la 

SAAQ, le 28 mars. 

©Photo 2M.Media ï Archives 

https://www.courrierlaval.com/actualites/2018/3/28/la-societe-de-transport-de-laval-

victime-de-zele.html 

 

MOYENS DE PRESSION. En fin de journée mercredi, la Société de transport de 

Laval (STL) a publié un communiqué dans lequel elle dénonce le zèle manifesté 
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mailto:diane.hameury@tc.tc
https://www.courrierlaval.com/actualites/2018/3/28/la-societe-de-transport-de-laval-victime-de-zele.html
https://www.courrierlaval.com/actualites/2018/3/28/la-societe-de-transport-de-laval-victime-de-zele.html
http://www.985fm.ca/extraits-audios/art-de-vivre/95345/entrevue-michel-veilleux


 
 

 
 

par les contrôleurs de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ), 

craignant un impact auprès de ses usagers. 

Le 28 mars, 25 contraventions ont été émises pour autant d'autobus interceptés par les 

contrôleurs qui sont en moyens de pression en lien avec le renouvellement de leur 

contrat de travail. «Nous ne sommes pas la seule société de transport qui vit ces 

perturbations au Québec», a expliqué Daniel Boismenu, directeur des communications 

et du marketing à la STL. 

Les contrôles visent le poids des essieux des véhicules qui doivent normalement être 

différents en période de gel et dégel. Les autobus bénéficient d'une certaine 

«dérogation», mais la réglementation tarde à s'ajuster à la réalité sur le terrain La STL 

indique dans son communiqué que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

de l'Électrification des transports (MTMDET) «est au fait de la situation» et que «des 

représentations de l'Association du transport urbain du Québec ont cours depuis quatre 

ans auprès du MTMDET afin de modifier la réglementation, en termes de poids et de 

mesures des autobus urbains». 

«Ça fait déjà quelque temps que les contrôleurs font du zèle, mais jusqu'à aujourd'hui, 

c'était pour la vérification des livres de bord ou des livres d'entretien, poursuit Daniel 

Boismenu. Mais à présent, nous commençons à sentir qu'il y a un risque de perturbation 

pour nos usagers.» 

La STL, tout comme ses vis-à-vis en province, demande donc au gouvernement 

d'intervenir rapidement afin de «minimiser les impacts sur la clientèle». 

 
 
 
 

RÉSEAU EXPRESS MÉTROPOLITAIN 
LA CAISSE EN DEMANDE TROP 

 

En exigeant des clauses de rabattement et de non-concurrence, lôop®rateur du REM 
introduit la notion de monopole dans le réseau de transport public. Un dangereux 
précédent. 
FRANÇOIS CARDINALLA PRESSE 
http://plus.lapresse.ca/screens/2d11c29e-277a-492c-bdd5-
bf9329683ee9%7C_0.html?utm_medium=Email&utm_campaign=Internal+Share&utm_content=Screen 

 
On sait depuis le dépôt du projet de train de la Caisse de dépôt que les déplacements à 
Montréal devront être repensés. On sait que cet opérateur nouveau genre nous forcera à 
revoir nos façons de faire habituelles. 

http://plus.lapresse.ca/screens/2d11c29e-277a-492c-bdd5-bf9329683ee9%7C_0.html?utm_medium=Email&utm_campaign=Internal+Share&utm_content=Screen
http://plus.lapresse.ca/screens/2d11c29e-277a-492c-bdd5-bf9329683ee9%7C_0.html?utm_medium=Email&utm_campaign=Internal+Share&utm_content=Screen


 
 

 
 

Mais de là à interdire carrément à qui que ce soit de concurrencer le REM à tout jamais ? 
Vraiment ? 

Cette clause du contrat que viennent de conclure la Caisse et lôAutorit® régionale de 
transport métropolitain (ARTM) est troublante, comme le sont plusieurs autres aspects de 
cette entente dôailleurs. 

Il y a dôabord le fait quôelle soit confidentielle, m°me si elle est ç finale è et quôelle a ®t® 
approuvée la semaine dernière par le conseil dôadministration de lôAutorit®. 

Il y a ensuite la dur®e de lôentente, fix®e pour 99 ans, avec prolongement possible pour 
99 ann®es suppl®mentaires. Et ce, m°me si on ne connait pas encore lôimpact quôaura le 
Réseau express métropolitain et quôon peine ¨ pr®dire ce qui se passera en transport 
dans cinq ans. 

Et il y a donc, surtout, lôintroduction de cette notion de monopole, fix®e noir sur blanc dans 
un contrat, grâce à des clauses sans précédent de non-concurrence. Faon dôintroduire 
en douce un d®but de privatisation du transport public ¨ Montr®alé 

*** 

Lôid®e m°me dôune entente entre la Caisse et lôARTM nôa rien dôh®r®tique, disons-le. Il 
sôagit tout simplement dôun contrat entre un op®rateur et un planificateur. 

LôAutorit® r®gionale, qui a le mandat de coordonner la mobilité collective du Grand 
Montréal, a signé des ententes similaires avec les sociétés de transport de Montréal, de 
Laval et de la Rive-Sudé ¨ deux diff®rences pr¯s. 

On a en effet ajout® pour la Caisse deux notions qui nôexistaient pas jusquôici de mani¯re 
formelle : les « clauses de rabattement » et les « bassins de non-concurrence ». 

Ces deux dispositions visent ®videmment ¨ ramener le plus dôusagers possible vers le 
Réseau express métropolitain, que ce soit à Montréal ou dans les couronnes nord et sud. 

En soi, lôid®e de rabattre les navetteurs des bus vers un mode de transport performant va 
de soi, comprenons-nous bien. 

Chaque fois quôon ajoute une ligne de m®tro ou de train de banlieue, on ®limine les circuits 
dôautobus qui suivent le même parcours. Puis on revoit les lignes environnantes pour 
ramener les usagers vers ces nouveaux pôles de transport en commun lourd. 

Côest ce quôon a fait en 1967 lorsquôon a ouvert la station de m®tro Longueuil, par 
exemple, en abandonnant les autobus qui empruntaient le pont Jacques-Cartier. 

Côest ce quôon a fait quand on a prolong® le m®tro vers Laval, en supprimant les lignes 
de bus ï et la voie réservée ï qui se rendaient à la station Henri-Bourassa. 

Côest logique : on empêche la concurrence inutile entre deux modes de transport en 
forçant le rabattement vers le plus performant. 

Le probl¯me avec lôentente qui lie la Caisse et lôARTM, ce nôest donc pas la notion de 
rabattement en soié mais plut¹t le fait de la rendre obligatoire par contrat. 

Le probl¯me, de la m°me mani¯re, nôest pas quôon ait lôintention de limiter la 
concurrenceé mais bien quôon lôinterdise noir sur blanc, formellement, ¨ tout jamais. 

On crée ainsi un dangereux précédent. 

*** 



 
 

 
 

Il est bien sûr difficile de trouver le juste équilibre avec la Caisse de d®p¹t, puisquôil sôagit 
dôun investisseur institutionnel. Ce nôest donc pas un op®rateur public comme telé mais 
ce nôest pas non plus un op®rateur priv®. 

Côest dôailleurs pourquoi on lui fait collectivement confiance pour mener ¨ terme le REM, 
mais ®galement pour lôexploiter et le rentabiliser de mani¯re responsable. 

Côest aussi pourquoi les gouvernements ont accept® de financer en bonne partie son 
méga projet de train électrique, qui va permettre au réseau de transport de Montréal 
dôentrer au XXIe siècle. Appelons ça un PPI, un projet public-institutionnel. 

Par conséquent, la Caisse ne peut exiger des garanties comme si elle était un investisseur 
strictement priv®. Le r®seau de transport existant doit sôint®grer au sien, autrement dit, 
mais pas ¨ son mod¯le dôaffaires. 

La Caisse a bien s¾r int®r°t ¨ ce que le plus dôusagers possible se rabattent vers son 
train, surtout quôelle sera r®mun®r®e ¨ lôachalandage. Mais inutile dôinclure noir sur blanc 
des clauses de rabattement et de non-concurrence, puisque côest pr®cis®ment le travail 
de lôARTM dôimposer la compl®mentarit® des modes. 

Côest son travail, en effet, dôint®grer le REM ç de manière harmonieuse et concertée », 
de planifier le réseau autour des modes de transport à haute capacité, de forcer tous les 
acteurs ¨ se coordonner et ¨ emp°cher les aberrations (comme lôimplantation de convois 
de bus sur le futur pont Champlain, alors quôil nôy aura pas de voie r®serv®e, par exemple). 

Quant ¨ la STM, ¨ la STL et au RTL, ils nôauront aucun intérêt à concurrencer le REM. 
Pourquoi, en effet, la Société de transport de Montréal perdrait-elle de lôargent en 
maintenant le 747 dans le trafic alors quôune navette rapide et fr®quente se rend à 
lôa®roport ? Pourquoi le RTL enverrait-il des bus se coincer sur Champlain, sachant que 
le REM offre des départs toutes les 3 minutes en heure de pointe ? 

Pourquoi, autrement dit, imposer la notion de contrainte et, par le fait même, de méfiance 
entre les opérateurs ? Pourquoi forcer, par contrat, les sociétés de transport à faire ce 
quôelles ont int®r°t ¨ faire ? Bref, pourquoi, introduire dans le réseau de transport public 
la notion inconnue jusquôici de monopole ? 

Le R®seau express peut tr¯s bien se faire sans ces obligations contractuelles dignes dôun 
PPP. 

 

 

Le R®seau express m®tropolitain pr®sentera son 
calendrier de travail 

Illustration: Caisse de dépôt et 
placement du Québec  
Image de synthèse illustrant le REM 



 
 

 
 

https://www.ledevoir.com/societe/transports-urbanisme/523963/le-reseau-express-

metropolitain-presentera-son-calendrier-de-travaux 

Québec ð Le bureau de projet du Réseau express métropolitain (REM) présentera à la 

fin dôavril le calendrier des perturbations ¨ pr®voir cette ann®e dans les transports en 

commun pour lôensemble de la r®gion de Montr®al. 

Lôopposition officielle ¨ Qu®bec redoute les impacts du d®but des travaux du REM et 

dénonce la détérioration de la qualité du service à venir, même lorsque le REM sera en 

fonction. Le projet du REM de la Caisse de dépôt est sous le feu des critiques depuis 

quelque temps, en raison des monopoles quôil a obtenus, mais aussi du manque de 

transparence et des risques dôexplosion des coûts pour les municipalités. 

LôAutorit® r®gionale de transport m®tropolitain (ARTM) a fait conna´tre mercredi les 

mesures dôatt®nuation qui allaient °tre mises en place sur la ligne de train de banlieue 

MontréalïDeux-Montagnes et aussi sur la ligne MontréalïMascouche. 

Le service sera en effet interrompu à compter du 27 avril les fins de semaine pour les 

travaux pr®paratoires, ce qui toucherait plus de 4500 usagers. Mais ce nôest que le 

début. Des interruptions en semaine seront à prévoir ultérieurement. 

À compter du vendredi soir 27 avril, les passagers devront transiter par autobus des 

gares de Deux-Montagnes et Grand-Moulin jusquô¨ la station de m®tro Montmorency. Le 

service reprendra le lundi matin. 

Dôautres mesures seront annonc®es prochainement, laisse entendre le communiqué 

diffusé mercredi après-midi. 

Ce sont les consortiums choisis qui vont faire connaître leurs échéanciers. 
 

 

Les contr¹leurs routiers retirent des bus de la 
route 
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https://www.lesoleil.com/actualite/les-controleurs-routiers-retirent-des-bus-de-la-route-
5c850c8e842b60c0519070f2d00f69c5 

ANNIE MORIN 
Le Soleil 
 
 
Les contrôleurs routiers, rares fonctionnaires toujours sans convention 
collective, distribuent depuis mercredi matin des constats dôinfraction pour des 
autobus urbains trop lourds. Le Réseau de transport de la Capitale (RTC) et la 
Société de transport de Lévis (STLévis) dénoncent le moyen de pression. Le 
gouvernement du Qu®bec pr®vient quôil ne sera pas patient. 
 
Les contrôleurs routiers ont lancé lôoffensive partout au Québec. Ils ont intercepté les 
populaires autobus à plancher bas du fabricant québécois Novabus, dont le poids sur 
lôessieu arrière dépasse le maximum autorisé par la réglementation en période de 
dégel. 
Après les avoir pesés avec un système mobile, les contrôleurs ont distribué des 
constats dôinfraction de 262 $ assortis dôune interdiction de circuler tant que le 
problème ne sera pas r®gl®. ê d®faut, les v®hicules peuvent °tre saisis et lôamende 
décuplée.  

Neuf autobus de la STLévis ont été ciblés, ce qui correspond à 9 % de la flotte. Au 
RTC, aucun chiffre nôa ®t® fourni, mais plusieurs autobus sont immobilis®s. Les 
transporteurs publics de Montréal, Gatineau, Laval et Longueuil sont aussi visés.  

«Ils ont trouvé le bon filon. En réalité, on est en infraction. Mais ça fait quatre ans 
quôon fait des d®marches avec le gouvernement pour faire changer les normesè, a 
expliqué Sylvain Lévesque, directeur proximité client et commercialisation de la 
STLévis.  

çLe probl¯me, côest pas les bus, côest la modification l®gislative qui permettrait de 
r®gulariser la situationè, a rench®ri le pr®sident du RTC. R®my Normand fait dôailleurs 
remarquer que les v®hicules sont immatricul®s par la Soci®t® de lôassurance 
automobile du Québec et circulent sans contrainte ailleurs au Canada.  

Aberration 
René Goulet, président de la Fraternité des constables du contrôle routier du Québec 
(FCCRQ), affirme pour sa part avoir appris récemment, après une dénonciation, que 
les autobus Novabus ne respectaient pas les limites de charge de la province. Il trouve 
aberrant que les soci®t®s de transport continuent dôen acheter ð et dô°tre 
subventionnées pour le faire ð alors que ces v®hicules sont susceptibles dôabimer les 
routes même quand ils sont vides.  

M. Goulet a admis que côest aussi une faon de çmettre de la pression sur le 
gouvernement» pour régler la convention collective échue depuis plus de deux ans. 
Ses membres ont accepté à 56 % une entente de principe conclue en février 2017. Ils 
considèrent toutefois que Québec ne respecte pas la clause remorque sur les salaires 
en les privant dôune progression dans lô®chelle salariale accord®e aux constables 
spéciaux et aux gardes du corps.  

Selon le leader syndical, lôop®ration en cours a ®t® orchestr®e de faon çresponsableè 
: «Pour ne pas pénaliser la population, on a attendu que les autobus reviennent au 
garage».  

Le président du Conseil du Trésor, Pierre Arcand, nôa pas la m°me lecture. ç¢a ne se 
fait pas de la part dôun syndicat, une fois quôon a une entente de principe, de revenir et 
de réclamer autre chose», a-t-il commenté mercredi. Sans parler formellement de loi 

https://www.lesoleil.com/actualite/les-controleurs-routiers-retirent-des-bus-de-la-route-5c850c8e842b60c0519070f2d00f69c5
https://www.lesoleil.com/actualite/les-controleurs-routiers-retirent-des-bus-de-la-route-5c850c8e842b60c0519070f2d00f69c5


 
 

 
 

sp®ciale, lô®lu a invit® les syndiqu®s ¨ signer la convention collective «sinon le 
gouvernement aura des décisions à prendre».  

Son collègue ministre des Transports, André Fortin, craint une escalade des moyens 
de pression. çJôai demand® au minist¯re dô®tudier toutes les actions possibles y 
compris légales afin de rectifier la situation rapidement. Nous ne pouvons pas accepter 
que la population soit prise en otage de la sorte», a-t-il fait savoir dans une déclaration 
transmise au Soleil en soirée.  
Il nôa pas ®t® possible de savoir quel ®tait ce moyen légal envisagé, mais il pourrait 
sôagir dôun arr°t® minist®riel r®gularisant le poids des autobus.  
 

Les contr¹les de la SAAQ çperturbentè le 

transport en commun 

 
Selon les sociétés de transport, «les enjeux entourant le poids» des autobus en période 
de dégel sont «connus et tolérés depuis plusieurs années» par la SAAQ. 
PHOTO PATRICK SANFAÇON, ARCHIVES LA PRESSE 

 
 
FANNY LÉVESQUE 
La Presse 
http://www.lapresse.ca/actualites/201803/28/01-5159123-les-controles-de-la-saaq-
perturbent-le-transport-en-commun.php 

Les contrôleurs routiers de la Société de l'assurance automobile du Québec 

(SAAQ) ont mené mercredi des interventions pour vérifier la conformité du poids 

des autobus, en cette période de dégel, ce qui a eu pour effet de «perturber» le 

service de transport en commun, déplorent les sociétés de transport de Laval, 

Longueuil et Montréal. 

«Exerçant des moyens de pression en lien avec le renouvellement de leur entente 

collective, les contrôleurs de la SAAQ interceptent, immobilisent et émettent des 

constats d'infraction», a dénoncé dans un communiqué la Société de transport de 

Laval (STL). 

La Société des transports de Montréal (STM) et le Réseau de transport de Longueuil 

ont publié des communiqués semblables.  

https://cse.google.com/cse?cx=004348325735519040616:xugxk9rp5mm&q=Fanny+L%C3%A9vesque
http://www.lapresse.ca/actualites/201803/28/01-5159123-les-controles-de-la-saaq-perturbent-le-transport-en-commun.php
http://www.lapresse.ca/actualites/201803/28/01-5159123-les-controles-de-la-saaq-perturbent-le-transport-en-commun.php
javascript:toggleImage('http://images.lpcdn.ca/924x615/201803/28/1523700-selon-societes-transport-enjeux-entourant.jpg','Les contr%C3%B4les de la SAAQ%C2%A0%C2%ABperturbent%C2%BB le transport en commun', 0, 924);


 
 

 
 

À la STM, une cinquantaine de constats ont été émis mercredi. «Bien que les 

interventions aient été effectuées sans que des clients soient à bord jusqu'à 

maintenant, la prise de service par les chauffeurs a été retardée, occasionnant des 

délais pour les clients», a expliqué la STM. À Longueuil, une vingtaine d'autobus ont 

été «interceptés».  

Selon les sociétés de transport, «les enjeux entourant le poids» des autobus en 

période de dégel sont «connus et tolérés depuis plusieurs années» par la SAAQ et des 

«discussions avec le gouvernement» sont en cours «à cet effet». Les sociétés de 

transport visées expliquent être en «attente d'une régularisation de la situation».  

Appelé à réagir par notamment la STL, le ministre des Transports, André Fortin 

indique avoir «demandé au ministère d'étudier toutes les actions possibles, y compris 

légales, afin de rectifier la situation rapidement». «Nous ne pouvons pas accepter que 

la population soit prise en otage de la sorte», a-t-il ajouté, dans une déclaration 

transmise par courriel. 

Le syndicat se défend  

La Fraternité des constables du contrôle routier se défend de mener ces vérifications 

dans le but unique de faire pression sur le gouvernement. «C'est certain que ça amène 

une pression et je ne vous cacherais pas qu'on n'est pas content présentement», a 

indiqué le président du syndicat, René Goulet. 

«D'un autre côté, comme contrôleur routier, de voir que le ministère sait depuis 

longtemps qu'il y a des problématiques de surcharge et qu'on laisse rouler les autobus 

sans rien faire, ça nous préoccupe», ajoute-t-il, rappelant que les contrôleurs «doivent 

appliquer la loi» et qu'une «surcharge en période de dégel» endommage «plus 

rapidement» le réseau routier. 

Le syndicat soutient avoir appris mercredi que les problèmes de surcharge étaient 

connus depuis plusieurs années. Il précise par ailleurs que les interventions ont été 

menées alors que les autobus ne transportaient pas de clients.  

La Fraternité des constables du contrôle routier à l'emploi de la SAAQ est sans contrat 

de travail depuis 2015. Une entente de principe est sur la table depuis février 2017, 

mais Québec refuserait de tenir ses engagements, selon le syndicat. 

 
Le z¯le des contr¹leurs routiers de la 
SAAQ d®nonc® 
Publié le mercredi 28 mars 2018 à 18 h 40 
https://ici.radio -canada.ca/nouvelle/1092090/zele-controleurs-routiers-moyens-
pressions-saaq-denonce 
 

 
Un contrôleur routier  intercepte un autobus du RTC Photo : Radio-Canada/Cimon Leblanc 
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Les services des réseaux de transport en commun de la province, dont ceux de 
Québec et de Lévis, sont perturbés par des interventions menées par les 
constables routiers de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ). 
Un texte d'Olivier  Lemieux  
Depuis mercredi matin, les constables interceptent les autobus et émettent des constats 
dôinfraction pour les v®hicules jug®s en surcharge. Habituellement, les soci®t®s de 
transport et lôindustrie du camionnage profitent dôune certaine tol®rance des contr¹leurs 
lors de la période de dégel du printemps, alors que les limites de poids des véhicules 
sont plus strictes. 

Selon le président de la Société de transport de Lévis (STL), Mario Fortier, il est très 
facile pour les contrôleurs de la SAAQ de décerner des constats dôinfraction au 
printemps puisque le poids maximal toléré sur les routes est abaissé de deux tonnes par 
essieu. 

« Lôautobus est correct quand il quitte le garage, mais avec des passagers ¨ bord, il y a 
des chances quôil exc¯de la limite pendant son trajet », illustre-t-il. 

Nous, on d®code que côest des moyens de pression. 

Mario Fortier, président de la Société de transport de Lévis 
Depuis plusieurs semaines déjà, les camionneurs sont aussi la cible de contrôles plus 
stricts sur les routes du Québec. 

Les contraventions pour un poids lourd trop chargé peuvent atteindre plusieurs 
centaines de dollars. 

« Le ton monte et la grogne sôinstalle, d®nonce le PDG de lôAssociation des 
camionneurs, Marc Cadieux. Je crains des situations critiques et graves. » 

Les salaires  en cause 
La Fraternité des constables du contrôle routier du Québec assure que les opérations 
r®centes ne visent quô¨ faire respecter la loi, mais conc¯de que le traitement salarial de 
ses membres est au cîur dôun conflit qui sô®tire avec le gouvernement. 

« On dit au gouvernement, ôôrespectez ce que vous avez sign®ôô », tonne le président, 
René Goulet. 

Quôils nous ®coutent et quôils nous donnent ce qui est ®crit! 

René Goulet, président de la Fraternité des constables du contrôle routier du Québec 
René Goulet estime que le gouvernement ignore délibérément une clause remorque de 
lôentente ratifi®e avec les constables lôan dernier. 

Québec se serait alors engagé à bonifier la rémunération des contrôleurs routiers si des 
augmentations étaient octroyées ¨ dôautres cat®gories dôagents de la paix. 

« On est pay® encore selon les fonctions quôon occupait en 2001, mais je peux vous dire 
que le contrôle routier a évolué depuis 17 ans », raille René Goulet. 

Mise en garde du gouvernement  
« Ça ne se fait pas », tranche le président du Conseil du Trésor, Pierre Arcand. 

Il balaie du revers de la main les revendications des contrôleurs routiers et jure que 
lôentente sign®e par le gouvernement est respect®e. 

Selon lui, le syndicat tente de faire des gains additionnels pour ses membres. 

Il demande à la Fraternité des constables du contrôle routier de cesser ses moyens de 
pression. 

« Sinon, le gouvernement aura des décisions à prendre », prévient-il. 



 
 

 
 

La STLévis touchée par les moyens de pression 
des contrôleurs routiers 

 
http://www.journaldelevis.com/1120/Soci%C3%A9t%C3%A9_.html?id=21405 

 

 

Depuis ce matin, les services de plusieurs sociétés de transport en commun de la 

province, dont la Société de transport de Lévis (STLévis), sont perturbés par les 

moyens de pression exercés par les contrôleurs routiers de la Société de 

l'assurance automobile du Québec (SAAQ). 

Ceux-ci interceptent, immobilisent les autobus et émettent des constats d'infraction. 

«Les raisons évoquées portent sur des enjeux de poids du véhicule qui ne mettent en 

aucun cas la sécurité des clients en jeu. Ces enjeux de poids sont connus depuis plusieurs 

années et les sociétés de de transport sont en discussion avec le gouvernement à cet 

effet. Nous sommes en attente d'une régularisation de la situation», a expliqué la STLévis 

dans un communiqué transmis aux médias. 

Du même souffle, l'organisation paramunicipal a rappelé que tous les autobus qui 

circulent présentement à Lévis sont immatriculés par la SAAQ, une société d'État. Ces 

autobus circulent conformément à la législation en vigueur dans les autres provinces 

canadiennes. 

 

çBien malgr® elle, la STL®vis est pris au cîur de ces moyens de pression et est surpris 

que les contrôleurs routiers de la SAAQ aient choisi d'exercer des actions qui pourraient 

perturber le quotidien de milliers de citoyens de Québec et de la province», a affirmé la 

STLévis. 

 

D'ailleurs, les moyens de pression des contrôleurs de la SAAQ pourraient avoir des 

impacts sur les opérations de la STLévis et sur sa clientèle. L'organisation affirme qu'lle 

fait tout en son possible pour les minimiser. 

 

«Nous sommes confiants de voir la SAAQ et les autorités concernées prendre les 

mesures nécessaires afin que la situation rentre dans l'ordre le plus rapidement possible 

et ainsi éviter de de perturber davantage la vie de milliers de citoyens qui utilisent le 

transport en commun chaque jour», a conclu la STLévis. 

 

http://www.journaldelevis.com/1120/Soci%C3%A9t%C3%A9_.html?id=21405


 
 

 
 

Trajets dôautobus rabattus vers le REM: la 
mairesse de Longueuil appréhende une hausse 
de taxe 

 

La mairesse de Longueuil, Sylvie Parent 
 

PASCAL DUGAS BOURDON 
 
Jeudi, 29 mars 2018 05:00MISE à JOUR Jeudi, 29 mars 2018 05:00 
http://www.journaldequebec.com/2018/03/29/trajets-dautobus-rabattus-vers-le-rem-la-
mairesse-de-longueuil-apprehende-une-hausse-de-taxe 
 

La mairesse de Longueuil Sylvie Parent craint que la réorganisation des lignes 
dôautobus vers le futur R®seau express m®tropolitain (REM) entra´ne une hausse 
de l'avis d'imposition des citoyens. 

çJe ne suis pas capable aujourdôhui de me dire rassurée quant au fardeau fiscal qui 
pourrait °tre imput® ¨ mes citoyens, parce quôon nôest pas capable de me chiffrer tout a 
[¨ lôAutorit® r®gionale de transport m®tropolitain (ARTM)]è, a-t-elle déploré, mercredi, en 
entrevue ¨ lôAgence QMI. 

En vertu dôune entente ent®rin®e par lôARTM, ¨ laquelle Longueuil sôest oppos®e, le 
Réseau de transport de Longueuil (RTL) devra rabattre plusieurs de ses trajets 
dôautobus au REM, plut¹t quô¨ son unique station de m®tro comme côest le cas 
présentement. 

çSôil faut que je d®ploie des autobus vers le REM, qui nôexistaient pas avant, forc®ment 
que je devrai augmenter mon budget en chauffeurs, en autobus et en garage», a dit 
Mme Parent, qui craint pour la qualité de la desserte du reste de son territoire. 

çOn a lôimpression, parfois, que lôARTM nous dit une chose, mais apr¯s avoir pos® deux 
ou trois questions, ça évolue dans une autre direction», a-t-elle ajouté. 

Même si elle reste convaincue que le REM est un projet «formidable» pour le Grand 
Montréal, elle critique la vitesse à laquelle le projet avance. 

«On doit se dépêcher, il y a des échéanciers qui sont toujours très courts: ça ne peut 
pas fonctionner comme ça», déplore-t-elle. 

 
130 trajets dôautobus touch®s? 

http://www.journaldequebec.com/auteur/pascal-dugas-bourdon
http://www.journaldequebec.com/auteur/pascal-dugas-bourdon
http://www.journaldequebec.com/2018/03/29/trajets-dautobus-rabattus-vers-le-rem-la-mairesse-de-longueuil-apprehende-une-hausse-de-taxe
http://www.journaldequebec.com/2018/03/29/trajets-dautobus-rabattus-vers-le-rem-la-mairesse-de-longueuil-apprehende-une-hausse-de-taxe


 
 

 
 

CDPQ-Infra, la filiale de la Caisse de dépôt et placement du Québec responsable du 
projet du REM, nôa pas lôintention de compenser les soci®t®s de transport pour le 
rabattement des lignes. 

Côest ce quôindique le pr®sident de CDPQ Infra, Macky Tall, dans une correspondance 
dôoctobre 2016 dont lôAgence QMI a obtenu copie. 

Par ailleurs, pr¯s de 130 trajets dôautobus pourraient °tre modifi®s ou supprim®s par 
lôarriv®e du REM, r®v¯le un document de travail utilis® pour estimer le dimensionnement 
des sites qui accueilleront les autobus près des gares. 

Selon cette estimation provisoire, la Société de transport de Montréal verrait 54 de ses 
trajets être impactés, et le RTL, 30. 

LôARTM a pr®cis® dans un courriel quôun exercice plus pr®cis devra °tre r®alis® avec 
ses partenaires avant dôidentifier les circuits qui devront effectivement être réaménagés. 

 

Tarification du transport en commun: une plus 
grande simplicit®, plaide lôATCRS 

  

 
LôATCRS esp¯re que la tarification demeure abordable et que la r®forme ¨ venir ne se 
transforme pas en hausse pour tous les usagers. 

Crédit photo : Archives - Le Courrier du Sud 

https://www.lecourrierdusud.ca/tarification-transport-commun-uune-plus-grande-
simplicite-plaide-latcrs/ 

 
MOBILIT£. Alors que lôAgence r®gionale de transport m®tropolitain (ARTM) 
prévoit une vaste réforme tarifaire dans un horizon prochain, une plus grande 
simplicité dans la diversité de titres et tarifs de transports est réclamée par 
lôAssociation pour le transport collectif de la Rive-Sud (ATCRS). 

Côest notamment ce qui ressort dôune rencontre de lôATCRS o½ les usagers du transport 
en commun étaient appelés à exprimer leurs préoccupations, le 23 mars, au Café 
terrasse 1957. 

«Plusieurs ont soulevé des probl¯mes sur le plan de la simplicit®, qui nôest tout 
simplement pas au rendez-vous. Les nombreux titres de transports fonctionnent encore 

https://www.lecourrierdusud.ca/tarification-transport-commun-uune-plus-grande-simplicite-plaide-latcrs/
https://www.lecourrierdusud.ca/tarification-transport-commun-uune-plus-grande-simplicite-plaide-latcrs/


 
 

 
 

selon les divers transporteurs dôavant la r®formeè, relate le co-porte-parole de 
lôAssociation, Jean-Michel Laliberté. 

Il fait notamment valoir que la multiplication des tarifs crée des problèmes pour les 
stationnements incitatifs. «Le centre-ville de Saint-Lambert devient congestionné parce 
que des usagers de zone supérieures, comme Mont Saint-Hilaire par exemple, se 
rabattent sur les zones inférieures pour économiser.» 

Au-del¨ de lôenjeu de la simplification des tarifs, lôATCRS esp¯re que la tarification 
demeure abordable et que la réforme à venir ne se transforme pas en hausse pour tous 
les usagers. «Nous voulons quelque chose dô®quitable, quôil nôy ait personne laiss® pour 
compte.» 

Si certains usagers réclament la gratuité, Jean-Michel Laliberté remarque que la 
majorit® des citoyens constatent quôun tel objectif serait plus ou moins r®aliste. 

Toutefois, «les gens peroivent le transport collectif comme ®tant tr¯s cher, alors côest 
certain que côest un obstacle pour inciter les gens ¨ lôadopterè. 

Si un Longueuillois souhaite se rendre ¨ Montr®al, il lui en co¾tera 3,25$ pour lôautobus, 
puis 3$ pour le métro (un tarif de deux passages étant fixé à 6$), et il lui en coûtera 
autant pour revenir. çDans lôesprit des gens, a co¾te plus cher que la voiture.è 

Consultations 

LôARTM devrait annoncer des consultations publiques ¨ venir au cours des prochains 
moins; consultations lors desquelles il serai possible de déposer un mémoire. 

LôATCRS entend saisir cette occasion pour faire part de ses recommandations, qui 
tiendront notamment compte des préoccupations des usagers. 

Un m®moire a dôailleurs d®j¨ ®t® d®pos® il y a quelques mois concernant lôorganisation 
du réseau de transport. 

Le document fait valoir entre autres le r¹le que doit jouer lôARTM dans lôuniformisation 
de lôoffre de service et le nivellement vers le haut de ces services. Sôattaquer aux conflits 
de territoires entre sociétés de transport et développer la mobilité intra-couronne sont 
dôautres enjeux mis de lôavant. 

REM 

Appelé à commenter la création de zones de monopole et de rabattement pour le 
Réseau express métropolitain (REM), Jean-Michel Laliberté dit mal comprendre la 
n®cessit® dôune entente contractuelle. 

«Les zones de non-concurrence sont un peu plus discutables mais dans les faits, si le 
REM d®tient lôemprise sur le pont Champlain, il est plus rentable pour les services de 
transport dans cet axe de se rabattre vers le REM. Ce ne serait pas avantageux de 
mettre un autobus dans le trafic du pont, sôil y a le REM ¨ c¹t®è, fait-il valoir. 

Quant au tarif que devront les usagers du REM, M. Laliberté se rabat sur la promesse 
de la Caisse de dépôt et placement du Québec de maintenir les tarifs dans un même 
prix dôexploitation actuelle. çOn verra si elle respectera son engagementè, a-t-il conclu. 



 
 

 
 

Train de l'est : 4 maires demandent ¨ l'ARTM et 
au REM de refaire leurs devoirs 
Publié le mercredi 28 mars 2018 à 13 h 44Mis à jour le 28 mars 2018 à 15 h 00 

 
Le train de l'Est relie la gare de Mascouche au centre-ville de Montréal Photo : Radio-
Canada/Francis Labbé 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1092009/train-est-rem-mascouche-montreal-centre-
ville-artm-lanaudiere-comite-travail 
 
 
Les maires de Mascouche, Terrebonne, Repentigny et Charlemagne demandent à 
l'Agence régionale de transport métropolitain (ARTM) que le train de l'Est puisse 
continuer à se rendre directement au centre-ville, sans que les usagers aient à 
sortir du train pour prendre le Réseau express métropolitain (REM), comme le 
prévoient les plans de la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ). 
RADIO-CANADA AVEC LA PRESSE CANADIENNE 
 
Ces quatre élus de la région de Lanaudière ont rencontré l'ARTM mercredi matin pour 
faire valoir leur point de vue ï une rencontre « très positive », selon eux. 

Actuellement, les plans du REM prévoient la construction d'une nouvelle station entre 
Ahuntsic et Mont-Royal, baptisée « correspondance A-40 », qui obligerait les usagers à 
sortir du train de l'Est pour prendre le REM, qui les conduirait ensuite au centre-ville. Les 
élus estiment qu'un tel changement de ligne diminuerait l'achalandage « d'environ 30 à 
50 % ». 

Présentement, le train de l'Est emprunte le tunnel sous le mont Royal pour se rendre 
directement au centre-ville. Or, ce tunnel sera utilisé exclusivement par le REM, selon 
les plans actuels. 

Mais voilà : les maires de Mascouche, Terrebonne, Repentigny et Charlemagne ont 
convaincu l'ARTM de mettre sur pied un nouveau comité de travail, auquel se grefferont 
des représentants de la Communauté métropolitaine de Montréal, afin d'évaluer 
différentes options qui pourraient éviter aux usagers de changer de train : 

¶ un nouveau tunnel sous le Mont-Royal; 

¶ lô®largissement du tunnel actuel, b©ti en 1912; 

¶ une nouvelle voie qui contourne le mont Royal. 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1092009/train-est-rem-mascouche-montreal-centre-ville-artm-lanaudiere-comite-travail
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1092009/train-est-rem-mascouche-montreal-centre-ville-artm-lanaudiere-comite-travail


 
 

 
 

Des études de faisabilité doivent maintenant être menées par l'ARTM. 

Le train de lôEst a co¾t® quelque 800 M$ à construire. 

Début des travaux préparatoires 
Par ailleurs, la CDPQ a présenté mercredi les mesures d'atténuation qui seront mises 
en place sur la ligne de train de banlieue de Deux-Montagnes à compter du vendredi 
27 avrilpour permettre la réalisation de travaux préparatoires. 
« Ces travaux préparatoires nécessiteront une interruption du service [...] à partir du 
vendredi soir jusquôau lundi matin 4 h », écrit le Bureau de projet du REM par voie de 
communiqué. 

Ainsi, le dernier départ en direction de la gare Centrale aura lieu à 18 h 33, tandis que le 
dernier train en direction de Deux-Montagnes partira à 19 h 30. 

Cette interruption de service « aura également des impacts sur le service du vendredi 
soir de la ligne Mascouche », indique-t-on, précisant que les derniers départs auront lieu 
à 17 h 17 vers Montréal et à 19 h 12 vers Mascouche. 

À noter que le train de l'Est ne circule pas les samedis et dimanches. 

« Les fermetures de fins de semaine devraient se poursuivre une fois ces travaux 
pr®paratoires compl®t®s, afin dôentamer la construction des futures stations , ajoute le 
Bureau du REM. 

Un calendrier consolid® pour lôann®e 2018 sera donc pr®sent® vers la fin du mois dôavril 
afin de confirmer ces autres interventions requises sur la ligne Deux-Montagnes. 

Avec la collaboration de Laurent Therrien 

 

En régions, dans le monde et sujets connexes 
 
 

Candiac veut un stationnement incitatif ¨ ®tages 

Audrey Leduc-Brodeur 
  

 
Stationnement incitatif Montcalm à Candiac 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1091729/rem-deux-montagnes-ligne-train-service-suspendu-travaux-rem
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